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Le  (undi  26 janvier  2026  à 18  heures  30  minutes,  le  Consei(  Muriicipa(

d'Amfrevi((e-Saint-Amand,  (éga(ement  convoqué,  s'est  réuni  en  séance

ordinaire,  en (a sa((e  de consei(  d'Amfreville  (a Campagrie,  SOLIS (a présidence

de iérôme  DEBLAS, /Vlaire  d'Amfrevi((e-Saint-Amarid.

Date  de (a

COnVOC0tiOn

12/01/2026 Date  de

('affichage

12/01/2026

Memtgres  du

conseil

19 Membres  présents 12

Nomtgre  de

pouvoïrs

1 Memtgres  en

ey,erctce

13

Secrétoire  de

seance

Cédric  LETA)LLEtjR

Préserits - JérÔme  DEBlAS  - Jean-Pïerre  PECHON  - Jean-Louis

HLABAlLLE  - Cédrïc  LETAlLLEuR  - Francoïse

NECiRERlE  - Froncois  /VlONNIER  - Anriick  DECAEN  -

/Vlarie-Chistine  CiAlLLlARD  - Anmck  LE MOl(:iNE  -

Jean-Pierre  BIERLA  - Aririe  FRERET  - Fabien  ARTMJD

Pouvoïrs - \/incent  BERTHEL(N  dorinant  pouvoir  à Jérôme
DEBuS

Absents - Catherine  PAUMAT

- Sophiane  DERLOT

- Jonathan  STACKLER

- Cé[ine  LAFONT

Absents  Excusés - Froricoise  BOlaRCj(,{EL

- Fabrice  MERCIER

1-  Déîibération  2026-001  : Désignatioh  d'ur»  secrétaire  de séance

/Vlonsieur  LETAILLEl«R  accepte  (es fonctions  de secrétaire  de séance  (prise  de

notes  des sujets  évoqués  et  participotïon  à l'é(aboration  d'un  compte-reridu

commun).
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2 -  Délibération  2026-002  : Approbation  dta précé4ent  compte-rendu

Le Consei(  /'nunicipa(,  après  eri avoir  délïbéré,  opprouve  à l't,irianimité  le compte-

rendu  du 03 novem!ore  2025.

3 -  Délibération  2026-003  : Loyer  OPAER  à actualiser

Monsieur  le Maire  expose au Consei(  Municipa(  4u'i(  est nécessaire  d'actt,ta(iser
le loyer  de l'OPAER.  En effet,  (es qarages  de (a place  Joseph  Masson  ont  été

rendus  par  le locataïre  (e 31 décembre  2025.

Le loyer  sero  de :L289.10  € au (ieu  de :L439.10  € soit  une  déduction  de 150  € .

LAne régu(arisation  de 150 € devro  être  effectuée  ovec  le loyer  de février  2026

suite  à (a (ibération  des  qaroqes  le 31 décemtgre  2025.

Après  en  avoir  délibéré,  îe  Conseil  Municipal  approuve  à  l'unanimité

l'actualisation  dta loyer  de l'OPAER  à raison  de 1289.10 € par  mois  dès le OI  janvier

2026.

Et autorise  le Maire  à procéder  à ur» remboursement  de 150 € ç»our  ré3ularïser  la
situation  de janvier  2026.

4 - Dé!ibération  2026-004  : Demande  de fonds  de concours  communauté  de

communes  no2

Monsieur  (e Maire  rappelle  qve  (a Communauté  de Communes  verse  au profït

des  communes  un  forids  de  concours  permettorit  de  compléter  (es

financements  en motière  d'aménaç)ements  d'iritérêt  qénérol.

Aussi,  Monsieur  le /Vtaire  propose  aux  membres  du consei(  muriicipa(  de déposer

urie demaride  pour  ('ac4uisition  d'un  véhicu(e  communa(  pour  un montant  de 7
794.90 € HT pour  un montarit  g(o)ga(  18707.76  € .

Le Conseil  Mtanicipal,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à l'unanimité  la demande

de déblocage  du fonds  de concours  pour  le solde  de 7 794.9«X  HÏ.

5 - Délibération  2026-005  : Demar»de  de {onds  de concours  communauté  de

cotWnunes  no3

/Vlonsieur  le Maire  rappelle  que  (a Communauté  de Communes  verse  au profit

des  commuries  un  fonds  de  concoms  permettant  de  compléter  (es

finaricements  en matïère  d'aménagements  d'intérêt  qénéral.
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Aussi,  /SAorisieur  (e Maire  propose  aux  membres  du consei(  municipa(  de déposer

une demande  pour  ('ac4uisition  de matérie(  technique  (faucheuse  et torideuse)
pom  uri  moritant  de 2 009.25 € HT pour  un montarit  g(oba(  de 4 018.50  € .

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  délïbéré,  aç»ç»rouve  à l'unanimité  la demande

de déblocage  du fonds  de concours  pour  le solde  de 2 009.25 € HÏ

6 -  Délibératior»  2026-006  : travauz  SIE(4E  27 La C4rande  Mare

Monsieur  (e Moire  expose  au Consei(  /vtunicipa(  que  (e SlECiE  envisage

d'entreprendre  des travaux.  sur (e réseau  de distriL;ution  pub(i4ue  d'électrïcïté,
d'écloqe  pub(ic  et  de té(écommunicatioris.

Conformément  aux  dispositioris  statt,itaires  du SIECiE et  oux  rèqlements

financiers  dudtt  EPCl,  (a réa(isation  de l'opération  est  sutgordonriée  à (!accord

de (a commune  4ui  s'exprime  sous (a forme  d'urie  contrityution  firancière  telle
que  détaillée  dans  (a convention  ci-après  amex.ée.

Cette  participotion  s'élève  à :

I En section  d'irivestissement  :43  750.00  €

I Eri section  de fonctïonnement  : 16  667.00  €

Étant  entendu  que  ces moritarits  seront  ajustés  sur  (a base  du coût  réel des

trovoux  réa(isés  par (e SlE(:iE dans (a (imite  des montants  indi4ués  ci-dessus.

Le Conseil  rmanicipal,  après  en avoir  dé €ïbéré  aç»ç»rouve  à l'unanimité  les travaux

rue  de la orande  Mare.

J Autorise  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  de participation

financière  annexée  à la ç»résente,

I Autorise  î'inscriptior»  des sornrnes  au Budget  de l'exercice,  au compte

2041g2  ç»our  les dépenses  d'investissemer»t  (DP  et  EP),  et  au compte

615232  pour  les dépenses  de jonctionnement  (FT),

/Vlonsieur  le Maire  tient  à remercier  Monsieur  Pechon  pour  (a négociatiori  des

travaux  auprès  du SlECiE.

Sadame  FRERET  souhaiterait  savoir  si  (a rue du  /nenuet  est  programmée.

/vlonsieur  le Maire  réporid  que  (es programmations  sorit  réalisées  eri foriction

des besoiris,  pariries  récurrerites  et  non  l'aspect  esthétique.

Pour  autant,  (a rue  a bïen  été  identifiée  pour  urie  prochaine  proqrammotion.
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7 -  Délibération  2026-007  : Mise  en location  logement  route  de ïourville

Monsieur  le A/laire  explïque  aux  membres  du  Consei(  Muriicipa(  qu'i(  serait

judicieux.  de transforamer  ('ancienne  éco(e  de Saint  Amand  en loqement  en vue

de le mettre  eri  (ocation  à usage  d'habitation.

/Vlonsieur  le Maire  propose  de le mettre  en (ocatiori  pour  uri loyer  d'un  montant

entre  500.00  € et  600.00  € par  mois,  chorges  comprises.

Aussi,  il convient  de réaliser  des  travaux.  d'aménaç)ement  dont  une  partie  seroit

réa(isée par (es services  techni4ues  de (a mairie.
(An p(an  est  présenté  oux.  memtgres  du consei(.

Le Conseil  Mtmicipal,  après  en avoir  délibéré,  approuve  à l'tmanimité  :

- La désaffectation  de l'école  de Saint  Amand  des Hautes  Terres  auprès  des

services  de l'éducatioh  nationale

- Autorise  le lancement  de la consultation  des entreprïses  pour  les travaux

- Autorise  le changement  de destiration  dta local  en usage  d'habitation

- Valide  le montant  estimatif  de loyer  entre  500  € et  600  € charges  comprises.

8 -  Délibération  2026-008  : Mise  à jour  délibération  vïdéo  protection

/Vlonsieur  (e Maire  rappelle  aux  membres  du Consei(  Municipa(  que  p(usieurs

réumons  orit  eu (ieu  eri sous-préfecture  pom  doter  (es oxes  de (a RD F340, route

de Tourville  et  Rue  de Boury,  de Caméras  de \jïdéo  protection  afin  de créer  un

mai((age  permettant  de (utter  contre  (a dé(inquarice.

Le dossïer  de demande  de subvention  a été  déposé  début  :)anvier,  mais,  suite

oux  prescrïptions  de (a qendarmerie  (es montants  orit  changé,  i( convient  donc

d'actualiser  (adite  demaride.

Le montant  total  de l'opération  est  de Il  732.SO € HT.

Le moritage  financier  serait  (e suivant  :

- Moritant  du devis  : 1l  732.50  € HT

- DETR  40  % : 4 693.00  € HT

- Financemerit  sur  fonds  propres  7039.50  € HT

Le Cohseii  Municipal,  après  en avoir  dé €ibéré,  approuve  à (tmanimité  la demande

de subvention  pour  «'insta €€ation  de caméras  de vidéosurveü«ance  sur  (es axes
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précédemment  identi{iés.  Dit  4ue des subventions  supplémentaires  peuvent  être
demandées  pour  participer  au financement  du pro3et.
Autorïse  Monsieur  le Maire  à signer  tous  les documents  relatifs  à ce dossier.

g - Délibération  2026-009  : conventïon  CDC« 27  aïde  au retour  à l'emploi

Morisiem  le Maire  expmlue  au Consei( Muriicipa(  que (a commune  doït  firiaricer
une  a((ocation  de retour  à ('emp(oi  au profït  de Madame  Mé(anie  J.

Contexte  : /Vladame  J a démissioriné  le 3:L/08/2025  de son emp(oi  sein  de (a

co(lectivité  perdan't  son  statut  de titulaire.

Ceüe-ci  a aussitôt  retrouvé  un emp(oi  dont  (a rupture  est  datée  au 2 décemtgre

2025.

France  Travai(  refuse  d'iridemriiser  Modome  J car  (a durée  de son  nouve(  emp(oi

était  moins  (ongue  que  ce(ui  de (a commune.

l( convient  donc  d'indemmser  /Vladame  J de ses aüocations  dont  (a dmée  sera

détermïnée  par le centre  de Cjestion  4ui  sera en charge  du ca(cu( merisue(  des
montants  à verser.

Aussi,  i( est  riécessaire  de passer  urie  conventïon  avec  le centre  de qestion

de l'Eure  (conformément  à ('artic(e  L 452-40  4ui  autorise  (es Centres  de
Ciestion  à passer  des conventions  pour  l'exercïce  de missions  facu(tatives).

Le  Ceritre  de  Ciestion  de  l'Eure  propose  une  mission  de  consei(  et

d'assistance  chômage.

Le  conseil  mumcipal,  après  en  avoir  délibéré,  approuve  la  convention

l'unanimité  et

- ALlÏORISE  Monsieur  le Maire  à signer  la convention  à intervenir  avec  le

Centre  de aestion  de î'Eure  et  ce, conformément  à l'exemplaire  exç»osé

ci-  après

- ALAÏORISE  Monsieur  le Maire  à ç»rocéder  à toutes  formalités  afférentes.

IO-Déîibération  2026-010  : Acquisition  d'une  nouvelle  porte  d'entrée  pour  îa MAM

/Vlonsieur  le Maire  explique  au Conseil  /Vluriicipa(  que  (a porte  d'entrée  de la

/VlAM  n'est  p(us coriforme  et que  (a porte  arrière  est  vétuste,  ainsi  i( est

impératif  de changer  les deux.  portes.

(,{ne consu(tation  de p(usieurs  eritreprises  a été réa(isée.

I( s'avère  que  Ventreprïse  PMI est  (a miet,ix  disarite  pour  un montarit  g(oba(  de

7 672.48  € HT.
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Le  Conseil  Muhicipal,  après  en  avoir  dé €ïbéré,  apç»rouve  à  l'urianimité  le

changement  deS pOrteS  au prOfit  de ta MAM  pour  un montant  de 7672.48  € HÏ  et

charge  Monsieur  le Maire  de passer  commande  auprès  de €'entreçirise  PMI.

Il-Déîibération  2026-011  : installation  d'une  kir»ésithérapeute  au Pôle  Santé

/Vlonsieur  le Maire  explïque  que  Madame  HELaDE,  kinésithérapeute,  souhaite

intégrer  le pôle  santé  à compter  du ler mars  2026.

Elle  sera  affectée  aux  bureoux  no6 et  no7 pour  une  surface  qlobale  de 36.50  m2

Les coriditions  financières  sont  (es suivantes  : Le loyer  annue(  serait  de 6205  €

arinue(  soit  Ll)'I  loyer  mensue(  de 517.08  € . 20 € serorit  affectés  de frais  de

dossiers  payab(es  en urie  fois  à (a sigrature  du tgai(.

Le Conseil  Municipal,  après  en avoir  dé €ïbéré,  aç»prouve  à l'unammité  la location

à Mme  HELADE des bureaux  6 et  7 à compter  du ler  mars  2026  dans  les conditions

précitées.

13  - inlormations  :

Elections  tenue  des bureaux  de vote  : Monsiem  le Maire  rappelle  que  (es

corisei((ers  doivent  tenir  (es bureaux  de vote  et  fait  passer  un tab(eau  de

permonence.

Ce(ui-ci  sera  ouvert  éga(ement  aux  listes  de  candidats  et hatgitarits

inscrits  sur  les (istes  électorales.

Tous (es é(L,lS ont  été destinataires  d'un courrier  d'uri  carididat  4ui soÜicite
(a sa((e  des fêtes  pour  orç)oriiser  une  réuniori  daris  le cadre  des élections.

Monsieur  (e Maire  propose  de prêter  ta sa((e  des fêtes  aux  candidats  aux

élections  mumcipa(es  en fonctïon  des disponibilités  de celle-ci.

I( charge  /Vladame  (a Secrétaïre  ûénérole  pour  organiser  (es  dates

éventuelles.  Ces  réunions  rie peuvent  ïritervenir  qu'après  (e dépôt  des

(istes  en préfecture  (soit  (e 27 févrïer  2026).

Les membres  du conseil  valident  cette  proposition

Dates à reteriir  : /\/lonsieur  (e /Vlaire informe  que (e vote  du tgvdqet  4ui se
tïendra  le 4 février  2026.  Eri fonction  des  é(ections  municipa(es,  un budç)et

supp(émentaire  sera  possible.

Commissiori  des finances  se réunira  le 2 févrïer.

Mandat  agence  immobilière  : Monsieur  (e Maire  iriforme  (es membres  du

corisei(  qu'un  va signer  un maridat  avec  Immo  Consu(ting  afin  de mettre
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sur  le m=trché  de (a (ocation  les tgureaux.  (ibres  du Pô(e  Santé  et  du futm
Catginet  Médical.

14-  Questions  diverses

(1- Cabane  à (ivres  : Monsieur  HLABA1LLE fai't  remarqueï  4u!:tucun  accès n'a
été  prévu  pour  (a ca)yane  à (ivres.  Celo  rend  compliqué  sont  accès.
/Vlonsieur  le  Saire  répond  qu'un  aménagement  devra  être  étudié
rapidement.

b- Routes  barrées  : Madame  LE MOlCiNE  interroge  Monsieur  (e Moire  sm
('origine  de routes  tgarrées  rue  T)ierre  LEHELa et  rue  du Point  du Jour.
Monsieur  le Maie  ex.plïque  qu'en  raison  de (a tempête  aorretï,  des arbres
orit  été  couchés  sur  des câbles  électriques

L'ordre  du  jour  étant  épuïsé,  la séance  est  €evée  à 19h30
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OBÆÏ DECISION VOTE

1-  Délibération  2026-001  : Dési@natior»  d'un Approuvé lAnan  imité

secrétaire  de séance

/vlonsieur  LETAlLLEtAR  accepte  (es fonctions  de

secrétoûe  de séance  (prise  de notes  des sujets

évoqués  et  portïcïpotiori  à ('é(aboration  d'un

compte-rendu  commun).

2 - Délibération  2026-002  : Approbation  du

précédent  compte-rendu Approuvé Lananimité

Le  Consei(  Municipa(,  opïès  en  avoir  déttbéré,

opprouve  à (tananimité  (e compte-rendu  du  03

novembïe  2025.

3 -  Délibération  2026-003  : Loyer  OPAER  à

actualiser Approuvé l,(rianimité

Après  en  avoir  délibéré,  le  Conseil  Municipal

approuve  à l'unar»imité  l'actualisation  du (oyer  de

l'C)PAER  à raison  de 1289.10 € par  mois  dès le OI

jar»vier  2026.

Et  autorise  le  Maire  à procéder  à un

remboursement  de 150 € pour  ré3ulariser  la
situatior»  de 3anvier  2026.

4 - Délibération  2026-004  : Dernande  de fonds  de

concours  communauté  de commur»es  no2 Appr01,4Vé Lananimité

Le  Conseil  /Hunicipal,  après  en  avoir  délibéré,

apç»rouve  à l'unanimité  la demande  de déblocage  du

fonds  de concours  pour  le solde  de 7 794.90 € HÏ.

I
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' 5 - Délibératioh  2026-00S  : Demande  de fonds  de I
concours  comrnunauté  de communes  no3 iApprOt,lSlé LAnammité

Le  Conseil  /Hunicipal,  après  en  avoir  délïbéré,

approuve  à l'unanimité  la  demande  de  déblocage  du

fonds  de concours  pour  le solde  de 2 009.25 € HÏ

6 - Délibération  2026-006  : travauH  SIE(4E  27 La

C;«rande  Mare iApprOLl\lé LAnariimité

Le  Conseil  municipal,  après  en  avoir  délïbéré

approuve  à €'unanimité  les  travaux  rue  de la  arande
Mare.

I  Autorise  Monsieur  le Maire  à signer  la

convention  de participation  financière

annexée  à la présente,

I Autorïse  l'inscription  des  sommes  au

Budget  de l'exercice,  au  cornç»te

2041g2  pour  les  dépenses

d'investissement  (DP  et  EP),  et  au

compte  615232  pour  les dépenses  de

{onctionnement  (FÏ),

7  -  Délibération  2026-007  : Mise  en  location

1o4ement  route  de ïourville Approuvé 14nanimité  I
Le  Conseil  Mumcipal,  après  en  avoïr  délibéré,

aç»prouve  à l'unanimité  :

- La désaffectation  de €'école  de Saint  Amand

des  Hautes  ïerres  auprès  des  services  de

l'éducatior»  nationale

- Autorïse  €e lar»cement  de la consultation  des

entreprises  ç»our  les  travaux

- Autorise  le  changernent  de  destir»ation  du

local  en usage  d'habitation

- Valide  le montant  estimatif  de loyer  entre  500

€ et  600  € charges  comprises.

8 -  Délibération  2026-00FE  : Mise  à %our  délibération

I

vïdéo  protectïon
ApprOUVé Lananimité i

Le  Conseil  Mtmicipal,  après  en  avoir  délibéré,

approuve  à l'unammité  la demande  de subvention

pour  l'installation  de caméras  de vidéosurveillance I
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sur  les axes  précédemment  identifiés.  Dit  que  des

subventions  supplémentaires  peuvent  être

demandées  pour  participer  au  financemer»t  du

pro3et.
Autorise  Sonsieur  le  Maire  à  signer  tous  les

documents  relatifs  à ce dossier.

9 -  Délibération  2026-009  : Convention  CDC4  27 aide

au retour  à l'emploi Approuvé L,(nanimité

Le conseil  mtmicipal,  après  en avoir  délïbéré,

approuve  la conver»tion  î'unanimité  et

- ALlÏORISE  Monsieur  le Maire  à signer  la

convention  à intervenir  avec  le Centre  de

aestion  de l'Eure  et  ce, conformément  à

lle@emp«aire  exposé  ci-  après

,  AuÏORlSE  Monsieur  le Maire  à procéder  à

toutes  {ormalités  afférentes.

IO-Délibération  2026-010  : Ac4uisition  d'une

nouvelle  porte  d'entrée  pour  la MAM Aoorouvé l{nanimité
Le  Cor»seil  Municipaî,  ' après  en  avoir  délibéré,

apç»rouve  à î'unanimité  le changement  des portes

au  profit  de la MAM  pour  un montant  de 7672.48  €

HÏ  et  charge  Monsieur  le  Maire  de  passer

cornrnande  auprès  de l'entreprise  PMI.

Il-Délibération  2026-011  : ir»stallation  d'une

"  r  r  '  -  =  -  -

kiriésithérapeute  au PÔle Santé Aoorouvé. LÂrianimité

Le  Conseil  ' jl/ltmicipal,  après  en  avoir  délibéré,

approuve  à l'unammité  la location  à Mme  HEuDE

des bureaux  6 et  7 à compter  dta ler  mars  2026  dans

les conditions  précitées.

a a r  r  '  -  =  -  -

Dressé  (e 28/01/2026

Le Secréte  de Séarice, Le Maire,

JérÔme  DEBL/lS


